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L’entrepreneur 
individuel à responsabilité 
limitée (EIRL)

en10 points

“ Avec l’EIRL, lancez-vous dans l’aventure 
entrepreneuriale en protégeant votre patrimoine. 
En quelque sorte, c’est la création d’entreprise 
à risque limité ! ”

Secrétaire d'État chargé du Commerce, 
de l'Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, 
du Tourisme, des Services et de la Consommation
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1. Qu’est ce que l’EIRL ?
L’EIRL permet à tout entrepreneur individuel, créateur ou qui
exerce déjà une activité commerciale, artisanale, libérale ou
agricole, quel que soit son chiffre d’affaires :

ede protéger ses biens personnels des risques liés à son activité
professionnelle, notamment en cas de faillite, en affectant 
à son activité professionnelle un patrimoine (le « patrimoine 
affecté ») ; les créanciers professionnels de l’entrepreneur 
individuel ne  peuvent poursuivre que le patrimoine affecté tandis
que les autres créanciers ne peuvent poursuivre que le patri-
moine non affecté,

esur option, d’acquitter l’impôt sur les sociétés sur les béné-
fices dégagés par son activité.

Les auto-entrepreneurs peuvent recourir à l’EIRL, au même titre
que tout entrepreneur individuel. Les personnes exerçant leur
activité sous forme de société sont en revanche exclues.

Grâce à ce nouveau statut : 

el’entrepreneur individuel n’est pas tenu de créer une société
pour protéger son patrimoine et sa famille, 

el’esprit d’entreprise est encouragé, en évitant que la faillite
d’une entreprise soit synonyme de ruine personnelle et familiale.

Le statut de l’EIRL deviendra applicable à partir du début de
l’année 2011.

3

2
1

depliant_DGCIS_V2_Mise en page 1  06/10/10  12:11  Page3



3

22. Comment créer l’EIRL ?
En effectuant une simple déclaration d’affectation auprès :

edu registre du commerce et des sociétés auquel vous êtes 
immatriculé, si vous exercez une activité commerciale,

edu répertoire des métiers auquel vous êtes immatriculé, 
si vous exercez une activité artisanale, 

edu registre de votre choix, si vous êtes immatriculé à la fois
au registre du commerce et des sociétés et au répertoire des
métiers, 

edu registre tenu au greffe du tribunal statuant en matière
commerciale du lieu de votre principal établissement, si vous
n’êtes pas tenu de vous immatriculer à un registre de publicité
légale (c’est-à-dire si vous exercez une activité libérale ou si vous
êtes auto-entrepreneur dispensé d’immatriculation), 

ede la chambre d’agriculture compétente, si vous êtes exploitant
agricole.

Vous pourrez également effectuer cette déclaration
sur Internet à partir du site 

3. Que comporte la déclaration 
d’affectation ?
La déclaration d’affectation comporte :

ela liste du patrimoine que l’entrepreneur affecte à son activité
professionnelle (biens, droits, obligations ou sûretés), en nature,
qualité, quantité et valeur,

el’objet de l’activité professionnelle.

Vous devez affecter les biens nécessaires à votre activité profes-
sionnelle (par exemple, un fonds de commerce ou un élément
essentiel du fonds tel que le droit au bail ou un brevet/ des 
matériels et outillages spécifiques à l’activité professionnelle
sans lesquels vous ne pouvez pas exercer). Vous pouvez aussi
affecter les biens utilisés pour l’exercice de votre activité 
professionnelle (par exemple, les biens à usage mixte). Vous ne
pouvez pas affecter des biens qui ne sont ni nécessaires ni 
utilisés pour l’exercice de votre activité professionnelle.

Un modèle de déclaration d’affectation sera mis à disposition
des entrepreneurs au lieu de dépôt de la déclaration d’affectation.

www.guichet-entreprises.fr
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44. Existe-t-il des formalités 
supplémentaires à accomplir ?
Oui, mais uniquement si vous affectez au patrimoine profes-
sionnel certains types de biens :

eun bien immobilier : il est nécessaire d’avoir recours à un 
notaire pour l’affectation ; le notaire procèdera à la publicité 
foncière,

eun bien d’une valeur supérieure à 30 000 euros : il est 
nécessaire de faire évaluer le bien par un commissaire aux
comptes, un expert-comptable, une association de gestion et de 
comptabilité ou bien un notaire (uniquement s’il s’agit d’un bien 
immobilier),

eun bien commun ou indivis : il est nécessaire d’obtenir 
l’accord de votre conjoint ou des coindivisaires. Un modèle 
d’accord sera mis à disposition des entrepreneurs au lieu de
dépôt de la déclaration d’affectation. 

5. Quel est l’impact de l’EIRL 
sur les créanciers ?
La séparation du patrimoine opérée par l’EIRL produit les 
effets suivants :

ele patrimoine affecté est le gage des seuls créanciers profes-
sionnels de l’entrepreneur,

ele patrimoine non affecté est le gage des seuls créanciers 
personnels de l’entrepreneur.

Attention : la séparation du patrimoine ne produit d’effet de
plein droit qu’à l’égard des créanciers dont les droits sont nés
après le dépôt de la déclaration d’affectation

eles créanciers dont les droits sont nés avant le dépôt de la 
déclaration d’affectation continuent de pouvoir appréhender la
totalité du patrimoine de l’entrepreneur (affecté et non affecté)
sauf si vous décidez de leur rendre opposable la déclaration 
d’affectation. Dans ce cas, vous devez informer individuellement
les créanciers antérieurs qui peuvent faire opposition à ce que
la déclaration d’affectation leur soit opposable. Une décision 
de justice viendra décider si l’opposition du créancier est accep-
tée ou non. L’opposition du ou des créanciers antérieur(s) 
n’empêche pas la création de l’EIRL.

7
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66. Le patrimoine affecté peut-il 
évoluer ?
Oui, comme tout patrimoine, en fonction des opérations que
vous effectuez (achats, ventes, fabrications, investissements).
La  somme obtenue par la cession d’un bien figurant dans 
le patrimoine professionnel restera dans le patrimoine 
professionnel.

Si vous affectez en cours de vie de l’EIRL de nouveaux biens dont
vous êtes titulaire (bien immobilier, bien d’une valeur supérieure
à 30 000 euros ou bien commun ou indivis), vous devez respecter
les formalités particulières visées au 4- ci-dessus et déposer
une déclaration modificative au lieu de dépôt de la déclaration
d’affectation initiale.

Les comptes annuels de l’EIRL permettent aux créanciers de
suivre chaque année la composition et la valeur du patrimoine
affecté.

77. Quelles sont les obligations 
comptables de l’EIRL ?
L’activité professionnelle de l’EIRL est soumise à une comp-
tabilité autonome, suivant les règles applicables aux commer-
çants. Si vous êtes auto-entrepreneur, vous êtes tenu à des
obligations comptables simplifiées qui seront définies par 
décret.

Vous devez  faire ouvrir un ou plusieurs compte(s) bancaire(s)
exclusivement dédié(s) à l’activité professionnelle de l’EIRL.

Vous êtes tenu de déposer chaque année vos comptes annuels
au lieu de dépôt de la déclaration d’affectation initiale. 

A
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88. Quel est le régime fiscal de l’EIRL ?
Le régime fiscal de l’EIRL reprend celui de l’EURL (entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée) ou de l’EARL (exploi-
tation agricole à responsabilité limitée). l’EIRL a désormais 
le choix entre le régime de l’impôt sur le revenu et celui de
l’impôt sur les sociétés :

ele régime de l’impôt sur le revenu s’applique en principe : 
le bénéfice fiscal réalisé par l’EIRL est imposable selon les 
règles applicables à la catégorie des revenus correspondant à
la nature de l’activité exercée (commerciale, non commerciale
ou agricole),

evous pouvez toutefois opter pour le régime fiscal des sociétés
de capitaux (impôt sur les sociétés) : en cas d’option, le bénéfice
réalisé par l’EIRL est taxé dans les mêmes conditions que
l’EURL ayant opté pour l’impôt sur les sociétés : 15 % jusqu’à 
38 120 euros et 33,33 % au-delà.  Dans ce cas, vous pouvez rester
adhérent à votre centre de gestion agréé ou à votre association
agréée et vous bénéficierez d’une prescription de contrôle fiscal
abrégée (2 ans). 

Attention : l’auto-entrepreneur ne peut pas opter pour l’impôt
sur les sociétés car il relève du régime fiscal de la micro-
entreprise. 

9. Quel est le régime social de l’EIRL ?
Le régime social de l’EIRL varie selon votre choix fiscal :

esi vous êtes assujetti à l’impôt sur le revenu : les cotisations
et contributions sociales sont dues sur le bénéfice de l’EIRL,
selon le régime applicable aux entrepreneurs individuels,

esi vous avez opté pour l’impôt sur les sociétés, les cotisations
et contributions sociales sont dues sur votre rémunération et
les bénéfices que vous vous distribuez sont soumis à cotisations
et contributions sociales pour leur part qui dépasse 10 % de
la valeur du patrimoine affecté ou 10 % du bénéfice si ce dernier
montant est supérieur. Les bénéfices que vous laissez dans 
l’entreprise ne sont pas soumis à cotisations et contributions 
sociales.
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1010. L’EIRL en difficulté
Une adaptation du code de commerce est en cours pour 
permettre à l’entrepreneur ayant opté pour le statut de l’EIRL
de  bénéficier :

ede l’ensemble  des procédures relatives aux difficultés des 
entreprises (prévention des difficultés des entreprises, mandat
ad hoc, conciliation, sauvegarde, redressement judiciaire et 
liquidation judiciaire), en ce qui concerne son activité profession-
nelle,

ede la procédure de surendettement des particuliers, en ce qui
concerne son patrimoine non affecté.

depliant_DGCIS_V2_Mise en page 1  06/10/10  12:11  Page8



Bâtiment Le Bervil, 12 rue Villiot 75572 Paris cedex 12 É
d

iti
o

n 
o

ct
o

b
re

 2
01

0
- 

 A
ge

nc
e 

   
   

A
ve

c 
de

s 
Im

ag
es

 /
 w

w
w

.a
ve

cd
es

im
ag

es
.c

om

A

depliant_DGCIS_V2_Mise en page 1  06/10/10  12:11  Page1



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


